
NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

SESSION 1 SESSION 2 (PAS DE SESSION 2) 
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

Contrôle continu (pas de contrôle terminal) Contrôle continu ET Contrôle terminal 
Épreuve 

Durée Coeff. Report 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Epreuves Nature et Intitulé Epreuve Nature et Intitulé 

1 
UE101 : Concepts 
de la QVT 

Devoir sur table 45 mn 10 ❑ 1 

2 
UE102 : Aspects 
juridiques de la 
QVT 

Devoir sur table 45 mn 10 ❑ 2 

3 
UE103 : 
Méthodologies 

Devoir sur table 45 mn 10 ❑ 3 

4 
UE104 : Mémoire 
d’application 

Rapport écrit : 70 % de la note 
Soutenance du mémoire face à jury : 
30 % de la note 

20 mn de 
présentation 

orale & 
discussion 

30 ❑ 4 

5 ❑ 5 

Informations complémentaires 

Les stagiaires valident les UE à partir de la note 10/20. 
Seules les UE 1, 2, 3 se compensent entre elles.  
Soutenance et QCM possibles en distanciel selon évolutions sanitaires et directives ministérielles, nationales, régionales et locales. 
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